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Cahier des cllrrges Etude, fourniture et llise en service d'un Ascenseur. llontegharge

A/ CAHIER DES CLAUSES AD,I,IINISTRATIVES GENERALES

ARTICLE 0l : OBJET

Le prdsent cohier des chorges, o pour objet de ddfinir les termes et les conditions

ouxguefs, le soumissionnoire doit se conformer pour l'Etude, lo fourniture,le
montoge et lo mise en service d'un oscenseur monte-chorge (1000 kg) ou prof it de lo

cimenterie de hommo bouzione-constontine' 

i'ii*'H'i'il$'-"
,trI

$ecteti'l

ARTICLE 02 : T1AODE DE PASSATION.

Le prdsent cahier des chorges est rdgi par les dispositions du monuel de procddures de

possotion des morchds en vigueur du Groupe GTCA.

Le mode de possotion du prdsent marchd ast l'Avis d'oppel d'offre notionol restretnt.

ARTICLE 03 : CONDITIONS DE PARTICIPATION.

Seules les entreprises spdcialisdes dons le domaine de fabricotion et d' instollotion des

monte chorges (oscanseurs) el/ou reprdsentonts dument agr66s peuvent porticiper d cette
soumission.

ARTICLE 04 : ETENDUE DU ,IAARCHE

L'ltendue du morch6 consiste en l'Etude, Fournlture, montoge et mise en service d'un

monte-charge (ascenseur), d'une charge utile de 1000 K9 tout en gordont le milme
encombr ement ex i stont.

4.I- ETUDE :

Lo r6olisotion de toutes les |tudes technologigues et tngdnierie (mdconigue, illectrique,
instrumentotion, chorpente m6tolligue et gdnie civil) basdes sur des visites effectudes sur
le site ofin da ddterminer le monte-chorge (oscanseur) od6guat, objet du cahier des

charges gui convient d l'endroif de montoge et gui s'odopte oux sp6cificitds du site.

4 .2- FOURNITURE Soci€to ilm Ciments ile Eammr Bouzhne

Elle porte sur : i
'L Comit6 AD 'IIOC ''
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CahierlXes charges Etude. foumiture et rEise en service Sl'un ascenseur. monte-charge

- Lo fourniture du monte-chorge, rendu sur le site du client.
- Lo fourniture d'un lot de pid,ces de rechange de premidre u?gence dont la voleur ne

doit pos ddpasser 3% du montont du morch6 el le montont sero d,clatd dons lo facture pro

formo et comptobilis6 dons l'offre).

4.3- PRESTATION
Le soumissionnoire doit :

- Procdder ou dd,montage du monta-charge existont.
- Proclder ou montage, aux essais et d lo mise en service de tous les lquipernents fournis.

ARTICLE 05 : LAN6UE.

L'offre, oinsi gue tous les documents de I'oppel d'offres, doivent itre rddigds en longue

f ranEaise.

Lo fongue fronEoise sera lgalernent lo longue utilisde pour les correspondonces et toutes
les r6unions.

ARTTCLE 06 : oBrJGATroNs Du sou,t^rssroNNArRE. 
soci6t6descimontsileHanmaBouahnc

i. .' 
- SCHB

Le fournisseur s'engaged: '-. Comit6AD-IIOC :

. Procdder d une dtud e f aite sur lo bose de visites obligotoire du site pour
ddterminer le type du monte-charge (oscenseur) et d usoge du personnel gui
convient d l'instollotion ovont !'6toblissement de son offre.

o Assurer que le monte-chargelivr6, devro 2tne montd enlieu et placede l'existont.
. Fournir les plons : d'implontotion, d'encombrement, d'odoptotion et d'une

6v ent uelle fobri cotion locale.
. Garantir gue l'1quipement fourni, est dela gdn1ration lo plus moderne, est gui o

subi les contr6les guolitotifs les plus rigoureux conformes oux mdthodes
hobituelles oppligu6es d de poreils dguipements.

o Assure? que l'ormoire de commonde llectrigue fournie permet lo communicotion
avec le systime de commande de l'usine en prdvoyont l'interfogoge en mode
Prof ibus.

. Prend?e en considdrotion toutes les modificotions et les odoptotions ndcessoires
en addquation ovec le ddroulement du montoge et du bon fonctionnement de
l'lquipement propos6.

. Fournir lo documentotion ndcessaire en langue f ranEois e (les notices

technigues de fonctionnement et d'entretien oinsi gue les plons d6taill6s) en

trois (03) exemploires dont une copie sur support informotigue.



Cahier des charq€ --- Efude. fgurniture et mise en serujge d'un ascenseur. montecharre

. Procdder ou d6montage des 1quipements existonts.

. Procdder ou montoge des iquipements livrds.

. Procdder oux essois et d lo mise en service et d lo rd,ceptton de l'instollotion.

. Prendre en charge en motilre d'hdbergement, de tronsport, de restourotion de
rdmundration d'ossuronce etc.., son personnel chorgd de la rdolisqtion du projet.

o Assurer le service oprls-vente (SAV) pendant une durde de 10 ons. ..:

o Assu?e? une ossistonce technigue pendont une durd,e de 03 qAs.C,.t4. 8.,,"
. Sous crire toutes les ossuronces li6es ou projet uil-,iri',",llT'l,l,liitrul'rn. ResP ecter le rdglement intdrieur du client. $ecru';-:;',i. , .,,' 'i,'

. Veiller d lo protaction de l'environnement duront toute lo pdriode controctuelle,
Ces dispositions concernent :

,/ Lo propretd des lieux duront, pendont et apr},s lo rdalisotion des prestotions.
,/ Le rangement des iquipements et outres outilloges duront, pendont et oprls lo

rdol isotion des prestotions.

. Donner une formotion ou personnel d'exploitation et de mqintenqnce de lo SCHB

sur les lquipements en relotion avecle projet.
. Prend?e en charge toute lventuelle outorisotion exigde pour ce genre d'lquipement

et fournir tous les certif icots et ottestotion de conf ormitd de lo fourniture Selon
les normes et rbglemantotion en vigueur

. Assur er le contr6le technique p2,riodigue selon la rdglementotion en vigueur pendont
la pdriode de garantie

ARTICLE 07: oBLIGATIONS DU CLIENT

Le cltenl s'engage d;

o Mettre d lo disposition du fournisseur toute lo documentotion technigue
existante des dquipements instolld,s lids ou projet.

o Autoriser lq visite des lieux et les renseignements ndcessoires oux
soumissionnoires

. Porticiper oux essois at d lq mise en servtce du monte-charge.
Soci6t6 dm Ciments de Harnmr Buirztei,

ARTICLE 08 : VISITE DEs LIEUX. i:"r - scHB

i*- Comit6 AD - IILIC
Lo visite des lieux est obligotoire ovont toute offre pour exominer et rdunir tous les
renseignements gui pourroient 6tre utiles et nd,cessoires pour lo pr6porotion de leurs
offres en consdquence.

Cette visite se?d o?ganisle conjointement avec lo Soci|td des Ciments de Hammo Bouziane,
et sera sonctionnd par un PV signd controdictoirement por les deux porties.
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Pour l'orgonisotion des visites, le soumissionnoire peut contocter le ddpartement ltudes
et rdolisotion de lo SCHB por :

./ Fox r 213 (031) 90 66 23

,/ E-moil : contacts.schbunite@schb.dz 
,,,,f;"1:;,,,:;l;i:ll';rrr,ro

'.,'-;r;:;'i'1 
i"'('' 

' It-t"a"

ARTICLE 09 : RETRAIT DU CAHIER DEs CHARGES.

Le retrait du pr€sent cohier des chorges se fero comme suit :

t. Auprls du secrdtoriqt des morchds dela Sociltd des Ciments de Hommo Bouziane,

por le soumissionnoire ou son repr6senlont d0mant mondot6, contre le paiement

d'une somme de vingt mille dinors (20 000,00 DA).

2. Du site de lo soci6t6, des ciments de Hommo Bouziane contre le paiement por

virement ou compte boncoire de lo SCHB N'0020011011O22O0O45L1d'une somme

de vingt mille dinors (20 000,00 DA).

Le soumissionnoire ou son mondotoire doit mentionner lors du retrqit du cohier des

charges les informotions suivontes :

Roison sociole : .................

Nom et prdnom du soumissionnaire/ mondataire i .............
Adresse : .................

Adresse Emoil : ................

Numdro de Td16phone.............

Numd,ro de fax

ARTICLE 10 : ECLAIRCISSEAAENT AU DOSSIER D,APPEL D,OFFREs.

Tout soumissionnoire d2,sirant obtenir des iclaircissements sur le dossier d'oppel d'offres
peut introduire une demonde ou client, por 6crit, envoyde d lo Direction g6nd,rale
(secrdtoriot des morchds) ou plus tord sept jours ovont lo dote limite de remise des offres,
Le clien'l rdpondra por dcrit, dons un ddlai de trois jours.
Lo rdponse doit 6tre communiqude d tous les soumissionnqires

{ Irax r 213 (CI31} 60 65 39{ T61, r213 (f}31) 60 65 43y' E,mail ; contacts.schbdg@schb.dz

$osdtrgtr fi Lreffiled tir'd u nrir sffi brrft o.E.;, .{

F. 1,...-. 
5j sc*s' .. ,d
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ARTICLE 11 | CONSISTANCE DE LA SOU,t^ISSION

Lo soumission en un seul exemplaire originol doit comporter deux enveloppes Nol et No2 et
devro |tre accompagnde des pid,ces exigibles et prdsentde dons les conditions ddcrites ci-
dessous :

11.1- L'enveloppe Nol<< offre technigue > doit comporter les documentsrduiffnts :

q. i-" ' 1',.-,rra\tl

t. L'offretechnigue p?opremeHt dite comportont : ,11,.;tl:.]',tt1;:',inr:st-tio Certificat de fobricant et/ou reprdsentant agr6,e '"' ' ; !-

o La gln€ration et les coroctdristigues technigues de 1'lquipement proposd.

o Les normes de sd,curitd del'd,quipement.

o Les rdfdrences dons le domoine industriel.

o Certification du matdriel d livrer (certificots de gorontie - certificot de
conf ormit 6, homologotion .......).

2. La ddclaration d souscrire (selon modd,le joint en annexe Z)

3. Une copie du pouvoir outorisont le signotoire de lo lettre de soumission d
engager le soumissionnoire (selon moddle joint en annexe 3).

4. La ddclorotion de probitd (selon modlle joint en annexe 4).
5. Lo f iche d'identif icotion du soumissionnoire (selon moddle joint en

Annexe 5).

6. Tous les documents justifiont la guolificotion du soumissionnoire.

7. Les documents soci|toires des cqndidots :

. Copie registre de commerce visd, por CNRC,

. Copie le NfF et le NfS

. Copie stotuts d jour,

. Copie des ottestotions de mise d jour CNAS et CASNOS

. F,6f6rences boncaires,

. L'extroit de r6le,

. Copie de bilons finonciers certifils (trois derniers exercices)
. L'extroit du cosier judicioire du soumissionnoire lorsgu'il s'ogit d'une

pe?sonne physigue, ou du gdrant ou reprd,sentont l6gal de I'entreprise
lorsgu'il s'ogif d'une soci|td,.

8. Une copie du cohier des chorges comportont le cochet humide de lo sociltd
controctonte porophde par le soumissionnoire sur chogu e page et signd par le
soumissionnoire, portant dons so dernidre page la mention << lu et acceptd, >>,

9. Une copie du PV de visite des lieux

Soci[t6 des Ciments dc Hununa Bouziaur

- SCHB i
Connit6AD-HOC 
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Cahier ds cjrarges - Etude. fourniture et mise en service d'un ascenseur. monte-charge

suivonts :

1. Lo lettre de soumission, renseign,i,e, signd,e at portont le cochet humide
(selon modd,le joint en annexe 7)

2. Les prix unitaires ddtaill6,s (Fourniture et prestotions de service).
3. Le ddloi de livroison et le plonning de r6olisqtion.
4. Garanties technigues.

Les prix sont fermes,non rd,visobles, non octuolisables et non niqociables durqnt toute
la durd,e de voliditd, du morchd,.

Les deux enveloppes ci-dessus doivant |tre fermdes, sdparui,es et plac6,es dons un PLf
STRICTEMENT ANONyME d0ment f ermd, et ne portont gue lo mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRES
NATIONAL RESTREINT

:;ffi?:t,;i,?ili.:-
Toute indicotion sur le pli permettont l'idenfificotion du soumissionnoire enlrdnera
outomotiquement le rejel de lq soumission.

Ces offres doivent |tre d|,posdes, d l'qdresse suivonte :

S0CIETE DEs CIIIlENTS DE HA,t^ill A 9OUZT.ANE
SCHB

SECRETARIAT DE LA CO^I1i^ISSION DEs 
^,IARCHESU"T RHUMHL, BOUSSOUF - CONSTANTINE . ALoERIE

Aucun pli ne devro Atre transmis por voie postole sous quelque f orme que ce soit.

ARTICLE 12 : DELAIS DE RE/vTISE DES OFFRES ET OUVERTURE DEs PLIs.

Les soumissions doivent |tre d,6,posd,es, ou plus tord dix (lOH OO'), guoronte-cing (45) jours
colendoires d compt er de lo dote de lo premibre porution de l'ovis d'oppel d' off res dqns lq

Presse notionole et /ou le BOMOP. Ddpossd ce ddloi, toute soumission sero
outo mot i g uement i rr ecev oble.

L'ouverture des plis, se fero ou sid,ge de lo SCHB- Zone fndusfrielle Rhumel, Boussouf -
Constontine- Alg6,rie le mlmejour de lo dote limite de lo remise des off res, d 11 heures, en
pr€,sence, ,|ventuellernent, d'un huissier de justice et des soumissionnoires ou leurs

7



Ctier des charges -- Ehtde.-foumiture et mise en seruice d'un asqgnseur.Eonte.charge

r epr d,sentqnt d0ment mondotds.

Si ce jour coincide avec un jour de repos ld,gal,lo dote limite de remise des offres est

prorogd,ejusgu'ou jour ouvroble suivont.

Les soumissionnoires resteront engag6,s por leurs off res pendont une dur,6e de cent vingt
(120) jours, oprds lo dote limite de r,6,ception des off res.

ARTICLE 13 : DELAI DE REALISATION.

Le soumissionnoire doit sp6cif ier dons son off re :

. Les d6lois de livroison de lo fourniture.

. Les d6lois des trovqux de d,6monlage, montoge et mise en service.

" Le d6lai de garantre.
o

ARTICLE t4 : DOCUTAENTS DE REcEVABTLITE

1. LeItre de soumission renseignd,e, signd,e et portont le cschet humide.
?. Ddclorotion d souscrire.

3. Copre du cahier des charges comportont le cqchet humide de lo soci6t6,

controctonte porophl,e por le soumissionnqire sur chogue page, portont dons ss

dernid,re page la mention lu et acceptd,.

4. L'off re proprement dite.

5. Cerlificat de fabricant el / ou reprd,sentant agrud,e

ARTICLE 15 : CRITERES D'EVALUATION ET DE CHOI.X.

Le choix du fournisseur cocontroctont sefera sur lo bose des critd,res ci-oprds:

Olfre technique : (60 points)

- Conf ormild, au cqhier des chorges ............. .... (05 points)
- Systdme de s6curit,6, (verrouilloge onti chute, etc...) ..(20 points)
- rnsonorisotion, dtonchdit,6, et od,rotion de lo cqbine.. ... (05 points)
- Etude de fourniture et de montoge sons modificotion............. ...... (10 points)

- Goranties techniques.............. (10 points)
- Les r,6f ,(,rences ou niveou industriel ............. .. (10 points)

Le soumissionnoire sera,6limind. si son offre technigue totolise un nombre de point
inf d,rteur d guoronte gO).

B



C1hier 4es charoes - Ehrde. foumiture et mise en service d'un ascelseur. monte-charge

Offre financid,re : (40 points)

- Le prix proposd,. ........... (30 points)

- Ddloi de 9orontie....,.......... (10 points)

Seules les offres finoncidres, des soumissionnoires dont les offres techniquement
reterutes, seront trait,(,es por lo commission d'dvoluotion des offres.

!-e soumissionnoire oyont obtenu lq meilleure note globale sera retenu.

Note Globale - (Note Technique) + (Note Financiire)

fl est d pr,6,ciser gu'oucune nL.gociation avec les soumissionnoires n'est autorisl,e oprd,s
l'ouverture des plis et duront l'dvoluotion des offres pour le choix du cocontrqctont

ARTICLE 16 - TRANSPORT ET ASSURANCEs.

16.1. Tronsport :

Lq livrqison de lo fourniture sur le site du client est d la charge du fournisseur.
Lq livraison doit |tre accompagn,6,e por les foctures en cinq (05) exemploires originoux et
le bon de livrqison (BL).

L6 .2. Assuronces
16.2.1. Assuronce fournitures :

L'ossurqnce de lq fournitu?e est d lo chorge du fournisseur depuis son site de livroison
jusqu'ou site du client.

76.2.2. Autres Assurances :

Le soumissionnoire devrq souscrire une police d'ossurqnce couvront les risques lids d sa

prestotion et de son personnel intervenont sur le chontier dqns le cadredupr6,sent cohier
des chorges.

ARTICLE 17 : RE1EPTION DE CONFORi TTE

La r,6.ception de conformit,6, de chaque livrqison quro lieu sur le site du CLIENT
oprd,s un contr6le physiqu e par les deux porties conf ormdment d lo liste de
colisage et l',6lendue des fournitures, objet du cohier des charges.

I



Cahier des charqes Etude. foumiture et mise en seruice d'un ascenseur, monte-charge

Chaque r2,ception devro ovoir lieu ou plus ford 15 jours oprds lo dote d'arriv6,e

sur site.

Elle donnero lieu d l'6toblissement d'un PV de rd,ception de conformit6, sur lequel

seront consignd,es |ventuellement les rd,serves formul6es par le CLIENT.

Nr5anmoins en cos d'absance du Soumissionnoire relenu,prdalablement invitd,,le

client peut proc6der seul, d lardception de conformit6, cette dernid,re est
rdpuld,e controdictoire avec le soumissionnoire retenu et so responsobilitd reste
entidrement engagde. (,

ARrrcLE 1B : EssArs DE 
^^rsE 

EN sERVrcE. ,i:rl.11lltl;:..l*'*
,,-,t;lU"ut*'+;t'

Les essois de mise en servtce seront rdalisds oprls lo f in de montoge.

Le Soumissionnoire retenu soumettro ou Client, un protocole de rdalisation des

essois de mise en service, gui pourront commence? aprls occord prdalable des
deux porties sur les modolitds de leurs rdolisotions.

A lo fin des essois, il est |labord un procd,s-verbol ovec les rd,sultots obtenus.

A ce procd,s-verbol, seront annex6,s tous les enregistrements eff ectu6s ou cours
de I'essoi, convenoblement signd,s por les reprdsentonts du client et du

Soumissionnoi re ret enu.

ARTICLE 19 : RECEPTION PROVISOIRE

Lo Rdception Provisoire doit intervenir ou plus tord, trente (30) jours oprls lo mise en
service de l'instollotion et marqueleddbul de lo pdriodedegarantie.

Duront cette pdriode le soumissionnoire retenu s'engage d, remddier d ses frois d toute
ddfectuositd ou monguement constotd,s por ropport d ses obligations controctuelles.

En cos de r2.serves mineures,le ProcEs-verbol de la rlception provisoire peut *tre signd.
sous rt{serve d'engagement du Fournisseur d les lever ovont lo fin de lo pilriode de garantie.

ARTICLE 20 z 6ARANTIES

20.1 6ARANTIES FINANCIERES :

Une retenue de garantie de Dix (lO) % est opdrd,e du montont de chogue focture prdsenlle
pour poiement (fourniture ou prestotions), libdroble oprls la rdception d6f initive.

Soci,6td des Ciments de Hammr Boudanr
:

i,..;.;.',.r, -;.- - SCHB- ,;,.,i,,r.1
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Cahier des charqes - Efude. fourniture et mise en service d'un asceEseur. monte-charge

20.2 6ARANTIES TECHNIQUES :

20.2.t t D6lai de garantie t

Le d6lai de gorontie minimum exig6, por le CLIENT est ftxd d vingt-guatre (24) mois d

compter de lo dote de signoture du procls-verbol de rdception provisoire. Duront cette
p€riode, le soumissionnoire retenu reste engagd vis-d-vis du client d lever toutes les

rd,serves f ormulles.
Le soumissionnoire peut proposer un ddlai degorontie supd,rieur d vingt-gu atre (24) mois et
gui sero opprdcil lors de l'd,voluotion techniqu e de I' off re.

20.2.? : Garanties techniques t

Le soumissionnoire retenu, gorontit lo fourniture et les prestotions contre tout vice dons
l'exd,cutton de l'opd,rotion, Tl remddiero dons las ddlois gui lui sont importis et d ses frois,
toute portie des prestotions non conformes ou fournitures reconnues ddfzctqetges, duront

+F \-1 , 
:. ,. 71\L. i .. 1r

{. \" ., c"l ',,.',:i'-'la pdriode de gorantie' 
, ;r,.i -.. I i- \ ,

ARTICLE 21 : RECEPTION DEFINITIVE. ,*";lr'-';::"'l''"'

La rdception ddfinitive o pour objet de constater que toutes les rdserves formul6es lors
de la rdception provisoire ou pendont lo pdriod e de garantie ont 6td intdgralement levdes,
sero prononcde d l'issu de l'expirotion de lo plriode de gorontie si oucune rdserve ne
subsiste.
La rdception ddfinitive est consignl,e por un procds-verbol dumenl signd por les deux
porties.
cette rdception entroine lo libdroti on de lo retenue de gorontie.

AP.TrCLE 22 : MODALITES DE PAT.EiAENT.
Le paiement de lo fourniture et des prestotions s'eff ectuero comme suit :

?2-l : Pour lo fourniture :

- 90% du montqnt de lo fourniture, Par virement boncqire sur prdsentotion des
documents suivonts : Bon de livroison, foctures et du PV de rdception de conf ormitd,
signd, controd i cto i rement.

- tO% du montont de lo fourniture, ou litre de retenue de garantie, libdroble d lo
rdception ddfinitive, Sur pr2,sentation des documents suivonts : foctures et PV de
r d,cept i on ddf i nit iv e.

Soci6td des Cimentr de llamna Bourlmr
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Cahier dffi charqes Efude, fourniture et mise en seryice d'un ascensegr. monte+harge

22-2 : Pour la prestotion de d6montoge montoge et mise en service :

- 90% du montont de lo prestotion, Por virement boncoire sur prdsentotion des

documents suivants : foctures et du PV de de rd,ception provisoire signd,

controdictoirement.
- L0% du montont de lo prestotion, ou titre de retenue de goranlie, libdroble d lo

rd,ception ddf initive, Sur prdsentotion des documents suivonts : foctures et PV de

r,6,cept i on ddf i nit iv e si gn6, co nt rod i cto i rement.

ARTICLE ?3 : PENALITES DE RETARD. ,-',"rtl';d!1ffio";

Lorsgue les ddlois controctuels sont ddpassds du foit du soumissionnoire retenu, calui-ci

encourt une pdnolitd, de retord d,gale d un pour cent (l%) du montont totol de lo fourniture,

por semoinedereford, dons lo limite de5% du montont de !o fourniture. Toute fois un

ddlai de grdce de t5 jours est accord6,.

ARTICLE 24: TMPOTS ET TAXES

Chocune des deux porties s'ocguittero des imp6ts, droits et toxes exigibles ou titre du

controt gui sero Llabord suite au prdsent cohier des charges.

ARTICLE 25: RECLEIIIENT DEs LITIGES

Tous litiges pouvont survenir entre les deux porties, seront rdgl*s d l'omioble.

Au cos oir il seroit impossible de parvenir d un accord d l'omioble, les deux porties

conviennent gue le diff 6rend d6coulont serq troitd devont le tribunol de Constontine

ARTICLE 26 - CAS DE FORCE AAAJEURE.

On entend por f orce mojeure tout octe lvdnement imprdvisible, irr€sistible insurmontoble,
hors du contr6le des porties, tel que ddf tni por le droit.

Au cos ori interviendroit un {vdnement gui constitueroit un cos da force mojeure, les
obligotions de l'une ou des deux (02) porties affectdes par la force mojeure seraient
prorogdes outomotiquemenf d'une dur6,e 6gale ou retord entrdnd por lo survenonce du cos

Socldtf de.g Clments de Hrmmt Bnuzirrr
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Cahier des charqes Etuderfourniture et Inise erlgeruice d'un ascenseur. monte-charqe

Tl reste entendu que cette prorogotion n'entro?nero pos de pdnalitds d lo charge de la porf ie
empAchd,e.

Lo portie gui invoquele cas deforce mojeure devro oussit6t oprls lo survenonce d'un cos
de f orce mojeure adresser une notif icotion << express >> d l'outre portie.

Cette notificofion devrq Afie accompagnde de toutes les informotions-,gP9|hslongigllg.
utiles et inlervenir dons les quinze (15) jours colendoires suivonts. \,, ' 

,1.1,',',,i,,' ",i"1i" 
'

, .' i ''-r. .: '"'
Tout retord pour cos de force mojeure non notifi6,dans les conditions et forme ci-dessus
ne sera en oucune fogon retenu pour le dd,compte du ddloi controctuel, ni opposoble.

Dqns tous les cos, lo portie concernde devro prendre toutes les dispositions utiles pour
ossurer dons les plus brefs d6lois lo reprise normole de l'ex€,cution des obligotions
aff ectdes por le cqs de f orce mojeure.

Si lo portie emp|,ch,6,e por un cos de f orce mojeura estimoit que le retord occosionn 6 par la
survenonce de ce cas de force mojeure est supdrieur d la dur6e mime du cos de force
mojeure, devro se roppro cher de l'outre portie pour orrOter en commun la durde du retord.

Si un cos de force mojeure durqit plus de trois (03) mois, les parties contrqctontes
devroient se mettre d'occord pour l'exd,cution ulld,rieure du prd,sent cohier des chorges.

APTTCLE 27- RESPECT DE L'ENVIRONNEMENT, SANTE ET SECURITE.

Le soumissionnaire doit tenir compta des normes en vigueur relotives d lo protection da
f'environnemenl, santd, et sdcurit6 de lravail,li6es oux d,guipements fournis et prestations
objet du prd,sent cohier des charges.

ARTTCLE 28 : ANNULATTON ou rNFRucruosrrE DE L'AppEL D'oFFREs.

En cos de situotion exceptionnelle d'onnulotion ou d'inf ructu osit6,le client peut proc 6der ir
mettre terme ou processus de l'oppel d'of f re,las soumissionnoires ne peuvenl prdtendre it
oucune rdporation de quelque noture gu'elle soit.

Le soumissionnoire ne peut prdtendre d oucune indemnitd, dons le cos d'infructuosit6,,
d'onnulotion de l'op6,rotion ori son off re ne se?a pas retenue.

Societ6 ites Ciments ile IILmmu Boudme
.,.,.
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Etude, foglniture elmise en _sprvice d'uLascenseur, monte-charre

ARTICLE 29 : ATTRIBUTION PROVISOIRE.

Un ovis d'ottribution provisoire du morchd sero publi6 dqns lo presse notionole et loule
BOMOP. Cet avis comportero les informotions ndcessoires oyont motivdes l'ottribution.

ARTICLE 30 : POSSIBILITE D'TNTRODUIRE DEs RECOURS.

Tout soumissionnoire gui conteste ce choix peut introduire un recours ouprds du

secrdtqriat des morchd,s de lo SCHB dons un ddlai de 10 jours d compter de lo premidre

porution de L'ovis d'otfribution provisoire dqns lo presse notionole et /ou le BOMOP.

5i ce jour cofncide avec un jour fd,ri6, ou un jour de repos 169a1, lo dote limite pour

introduire un recours est prorog2,e ou jour ouvroble suivont.

Ddpossont ce ddlai, oucun recours ne se?aacceptd,,

ARTICLE 31 : ATTRIBUTION DEFINITIVE DU AAARCHE

,p";ffi.""r
qtbi',rt\ti* '+ a'"

L'ottribution ddfinitive du mcrrch4-, est notifi6e par d,crit ou soumissionnoire retenu ovont

l'expirotion du d6,loi de volidit 6 de l' off re.

fl est d pr2,ciser que :

o Aucune ndgociation ovec les soumissionnoires n'est autorisdeoprd,s I'ouverture des plis
et duront l'd,voluotion des offres pour le choix du cocontroctont.

o Le soumissionnoire ne peut prdtendre d oucune indemnitd, dons le cos d'infructuositd,
d'onnulotion de l'opd,rotion of son offre ne sera pas retenue.

o Le soumissionnqire retenu pourro itre lventuellement invitd" dndgocier les articles du
controt.

Lu et acceptd
Signoture du soumissionnoire

Socl6t6 des Clments de Hammr Bouriane
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CahierlLes charges Etude. fo-ymiture et mise en servige d'un ascenseur. monte-charge

B/ CAHIER DEs SPECIFICATION5 TECHNIQUES

- CARECTERTSTTQUES TECHNTQUES DE L'ASCENSEUR I,IONTE CHARoE
EXISTANT :

Les coroctdrisliques technigues indigudes ci-dessous ne sont donndes qu'd titre
indicotif , et elles concetnent l'dguipement instolli- et qui est hors service. Molgr6 son

ancienne gdnd,ration, il est d,quipd des moyens de communicotion (t6l6phone, sonnerie
d'olorme et visuolisotion de ddfaut en solle de contr6le) :

- Fournisseur
- Charge utile
- Vitesse oscensionnelle
- Niveloge et iso nivelage outomotigue por moteur principol
- Course totole (environ)
- Nombre de niveoux desservis
- Mdconisme plocd d lo portie supdrieure dela tour.
- Une cabine rnd,tollique renf orcd,e extdrieurement par prof il 6,s, de type mont e-chorge
oux dimensions suivontes :

- Longueur :2 m
- Lorgeur : 1,4 m
- l-leiufeur :2 m

Comportont :

" Double porte d'occds.

''- Des serrures munies de dispositifs de contr6le de la f ermeture et du
Verrouilloge des portes polidres.

" Une 'iroppe d'6vocuotion ou plofond avec accessoires de sdcuritd,
* Un ploncher en hdtre d,p. 40 mm

" Ecloiroge pqr plofonnier |tanche 220 V / 50 HZ.
* Un poste t,6l6phonigue.
* Un porochute d eff et omorti approprid, d lq vitesse nominole de l'oscenseur.
* Un lirniteur de vitesse pour obtention d'une vitesse d'enclenchement.
* u/n dispositif destini, d,6viIer toute chute en gaine lorsque lo cqbine est

fnrmobilis,4,e en dehors de lo zone de d,€vercouilloge.

- Un dispositif de protection des personnels d'intervention contre le risque de hoppement
por les orgona-s cle trqnsmission, notomment les poulies, c6bles et courcoies.
- Sept (07) portes polidres coulissont es 6,quipd,es de vitrage pr,6,sentant une rd,sistance

Mticonique suff isante et mqintenus dons des cqdres m6,tolliques.

Soci6t6 des Ciments de Hammt Bour.tar'
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Cahier des charqes _ Ehrde. foumiture et mise en senrice d'un ascenseur. monte-charge

- Un groupe de commonde 6quip6,e d'un volont d moin permettant de ddplacer lq cqbine

jusgu'd l'arr}t le plus proche en cos d'interruption de courant.

- Equipem ent mdcanique de la trd,mie et de la cobine.

- Appareilloge de commonde
* Coffret de commqnde.
* Disjoncteur.
x Protec'tiorrs rnoteur.

- Eguipements,llectrigues de lo cobine el delatr,6mie.
* Connexions \lectriques ovec leurs protections.
* Alormes.
* Pendentif de type ROLLFLEX
x Dispositif s de sd,curit,6.
* Toblequ de commqnde en cobine.

- Tobleou de commonde en polier (moneuvre d bouton sous tension rdduite avec

Appel et Voyonts lumineux).

- Equipement de lo pressurisotion de lo mochinerie destind d pressuriser et &

Ventiler le locol, placd d lo partie supdrieure dela tour.

IMPORTANT: Pour rappel,les caroct6ristigues cit6,es ci-dessus ne sont indigud,es

gu'd titre indicqtif . Le soumissionnoire est tenu de proposer la gdndrotion lo plus rdcente
rdpondont oux normes de s6,curit6, qui sont en vigueur dons lo communoutd europdenne
(cE).

NB : Pour l'orgonisation des visites des lieux, le soumissionnoire peut contacler le

Ddportement Etude et rlalisation de la SCHB por :

,/ Fax : 213 (031) 90 66 23
./ Td,l. : 21s (031) 90 68 45 / 21s (031) 90 66 37
'/ E-nail : contacts,schbunite@gtltb,dr

Socl6t6 des Ciments de Hammr Bouzirne
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C/ ANNEXES :

ANNEXE 1

LETTRE DE sOUMISSION

(Sur popier d en-t6te du soumissionnoire)
Je soussignl,(e),

Nom et pr,6,nom :...................

Profession.................

Demeuront d :...... .

Agissont qu nom et pour le compte de :............
fnscrit(e) ou registre du commerce, au registre de l'qrtisqnot et des mdtiers ou outres (d
pr6.ciser) de :.,..........

Aprds qvoir pris connoissonce des pid,ces du projet de morch6, et oprds ovoir apprdci|, d
mon poinl' de vue ef sous mo responsobilit,6, lo noture et lo diff icultd des "prestotions d

ex,itcuter :

Remets, revdtus de ma signoture, un borde?eau des prix et un ddtail estimotif,6tqblis
conf ormd,ttrent oux cqdres f iguront qu dossier du projet de march6.
Me soumets et' m'engsge envers......
A exdcuter les prestotions conform,lment aux conditions du cahier des charges et
moyennant io somme de (indiquer le montont du morchd, en dinars et,le cqs ,(,chdant, en
devises ,61'rangd.res, en chitfre et e,n lettre, et en hors toxes et en toutes toxes):

M'engage ti axricufer le morch6, dsns un d6loi de : (indiguer le ddlai en chiffre et en
lettre) :,..................

Le service confroctont se libd,re des sommes dues, por lui, en foisont donner crddit ou
compte bqncoire ou CC? n" .......ouprds :..........

Adresse:................... ................,Affirme, sous peine de r|,siliqfion
de plein droit du morchti ou de so mise en r5.gie oux torts exclusifs de la soci6t6,, que lodite
soci6td, ne tombe pos sous la coup des interdictions |dictd,es por lo ldgislotion et lq
yi,glementrJtion en vigueur.
Certifi,6,, sous peine de l'opplicotion des sonctions prtivues por l'qrticle 216 de l'ordonnonce
n" 66-156 du 8,1uin L966,modifid.eet compll,td.e,portant code pd,nalquelesrenseignements
fournis ci*dessus sc,n'l exqcts.
Foit d... ie................

(Nom, qualit'6, du signotoire et cochet de lq soci6t6).

NB : en cos de grou'pement,le chef de f ile doit mentionner qu'il ogit ou nom du g?oupement et
prd,ciser lo noture du groupement (conjoint ou solidoire).

: . SCHB
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ANNEXE 2

(Sur popier d en-t6te du soumissionnoire)

DECLARATION A SOUSCRIRE

D,6nominotion de lo soci6,td, :...................

Ou roison sociole :..................

Adresse du siige sociql :..........,........

Forme juridique de la soci,6td, :..........,........

Montont du copitol sociql : .................
Numdro et dote d'inscription ou registre du commerce i..........

Wiloyo ou seron'l- ex,i,cutd,es les prestqtions objet du mqrch,6:...........

Nom, pr6,norn, nqtionolit,6, dote et lieu de nqissonce du ou des responsobles stotutoires de

la soci6tA, et des personnes oyont guolitd pour engoger la socidld, d l'occosion du

march6;
Le ddclorqnt ofteste que la socid.t6, est quolif id,e et/ ou agr6,e pqr un orgonisme spd,ciolis6 d

cet eff et, lorsque celq est prdvu por des textes rd,glementoires :...................

Dons l'affirmoiive : (indiguer l'orgonisme gui d ddlivrer le document, son num,6to, so dote
de ddlivrance et so dqte d'expirotion) :...........

Le ddclar,an'r cirtes'i'e gue la, soci,et,i, o rd,c.lisl, pendont les trois dernid,res onnd,es un

chiffre d'offoires onnuel moyen de :(indiguer le montqnt du chiffre d'offoires en chiffres
et en lettres) : .................
Existe-il cles priviidges et nqnf issement inscrits d l'encontre de l'entreprise au Greff 6 du

tribunql, section cotnrnerci sle ? :

Dons l'qff ir'nrqt'ive: (prd,ciser lo noture des privillges et nqntissement et identifier le
tribunol) :...................

Led,i,cloronr o1'feste que lo soci6t6. n'est pqs endtat defaillite, de liguidotion ou de
cessotion d'trciivitd, :...................

Le ddrclarant' otfe,ste. que,la soci,et1, ne fuit pos l'objet d'une proc2dure de dd,clarotion de
faillite, de iiquidotion ou de cessotion d'octivit6,:............
Lq soci.*,e es't-eile e,n 6tat de rd,glement judiciqire ou de concordqt ? :................,..
Dons l'q'fj'ii'tnqtive : (identifier letribunol et indiguer lo dote du jugement ou de
l'ordonn,f,tlce, dotrs quelles eonditions la soci6t,i, est-elle autorisde d poursuivre son qctivitd
et ie norn e'l l'udr"asse du synciic de rd.glement judiciaire):...................

La sociLtd foit-t-elle l'objet d'une procd,dure de rd,glement judiciqire ou de concordot ?
:...................

Dqns l'or''i'irma'iive : (identif ier le tribunol af indiguer lq dote du jugement ou de
l'ordonnonce, ,Ions quelies r:onditions la sociti"t6. esl-elle auForisd,e d poursuiv?e son octivitd,
et le nant el l'odresse du .syndic 'Ce rbglement judiciaire) :...................
La soci{td o-t-elle dt,i condamnde en opplicotion des dispositions de l'ordonnonce no 03-03
du 19.iuillel 200i, nrodifide et cornpl*it4,e,relative d la concurrence? i,,..........r:...:.,; ..:.,.

i;'.. ;,' ,.,,. ,.'"' - SCI{B' .l
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Dons l'off irmotive : (pr6,ciser lo couse de lq condomnotion, lq sonction et lq dqte de lq
d6,cision)

Le d,6,claront otteste que lo soci6t6. est en rd,gle avec ses obligotions f iscoles porof iscoles
et l'obligotion de dep6t l6,gal de ses comptes socioux : ...............,.
La soci,6t,(, s'est r'endrie coupable de fousses dd,clqrotions ? :

Dons l'offirmotive t ( rd,ciser d quelle occosion, lo sonctioninfligl,e et so date):..................

Lo soci6t6, a-i*elle foii- l'objet d'ur, jugement oyont qutoritd, de lq chose jugde et
constol'ont urr d6lit offectqnt so probitd professionnelle? :

Dons l'o-ff irrn,il'ive : (prd,cisei" ia couse de lq condomnotion, lo sonction et lo dote du
jugement)

Lasoci,6t,t, q-t-eile foif l'objet de d6cision de rd,siliqtion oux torts exclusifs, por des

moltres d'ouvroge ? : ..........
Dons l'cittttirrno',ive:(irrciiquer les mcrttresde l'ouvroge concern,i,s, les motifs de leurs
dricisions, si il y o eu recours oupr,)s de la commission notionqledes mqrchds comp,|tente,
ou de lo juslice e'i les ddcisions ou jugements et leur dote): .................

La soci,6t,6, es'i-elle inscrite sur lo liste des op,6,rateurs riconomiques interdits de
soumissronner o.ux mqr'ch,1s publics, pr,6vua d l'orticle 61 du d,€cret prd,sidentiel no 10-236
du 28 Choouol 143i correspondonl" au7 oc'tobre 2010, modifi6, et compl,6tti, portont
rui,glemerlqtion rles ric,rchd,s publics ?: ...............
Dons l'crff irmotiva : (incjiquer l'infroction et lo dote d'inscription d ce fichier) :

La soci,6t,i, est-elle inscrite ciu f ichier notionol des froudeu?s, outeurs d'infroctions groves
aux l2,gislotions et rd,glementotions f iscoles, douqni,ares et commerciales ? :

Dqns l'offirmotive : (prdciser l'infrqction et lo dqte
d'inscription d ce f ichier)....
La soci,6t4, q-t-elle 6t6, condclmn,Ee pour infroction grove d lo ld,gislotion du trovoil et lo
s6,curi1',6, socicrle ?:..... Dqns l'offirmotive : (pr2,ciser l'infroction, lo condomnotion et lo dote
de lo ddcision)
La soci6t,{,, lorsqu'il s'ogit de soumissionnoires ,ltrangers, a-t-elle manqud, ou respect de
l'engogement d'inves-iir prd,vu d l'onticle 24 du d6,cret prd,sidentiel no 10-236 du 28 Choouql
7431 corresporidont qu 7 octob re 2OL0 , modif i6, et compl6t4,, portant rdglementotion des
morchds publics ?t ...............
Dons l'offirmotiv'e : (indiquer le mqltre de l'ouvroge concern6,,l'objet du morchd, sa dote
de signoture el de rrotif icqf ion et lq sonction inflig6,e)

Indiguer le nom, le(s) prd,nom(s), lo qualit,4, lo dote et lieu de noissqnce et lo nqtionolit6 du
signotcrire cie io dd,clorqtion :...............

J'off irnre, sous peine de rL,siliotion de plein droit du morchd, ou de so mise en r6,gie aux
torts exclusifs de lo soci6t4,, gue lodite soci6td, ne tombe pos sous le coup des
interdictians 6'dictd*s por lo ldgislation et la d'glementqtion 

"^ Yr'-9r,Y,3H[,ci:n,,,xtsrJcr;'nrnii **irtie*r,
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trecertifie, sous peine de l'opplicotion des sonctions prd,vues pqr l'qrticle 216 de

l'ordonnonce no 66 -L56 du 8 juin 1966, modifid.e et compl6t6,e, portant code pdnol que

les renseignements fournis ci-dessus sont exocts.

NB : en cos de g?oupement, choque membre doit fournir so propre ddclarotion d souscrire.Le
chef de f ile doit mentionner gu'il agit ou nom du groupement et pr6,ciser la nature du
groupement (conjoint ou solidoire).

s, i;;H;"Ell;,,'.;
?lt".io'. rir \i\.'- ''J+

gec{ui" 
" 
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ANNEXE 3

DELEGATION DE POUVOIR

Je Soussignd (Nom , Prd,nom, Fonction).

De lo soci6t6,: .........

Forme juridique de lo Soci{td,: .................

Au copitol Sociol de : (Montant du Copitol)

Adresse du Sidge Sociq|.......

Agissont en vertu des pouvoirs qui rne sont conf 6r,6,s por.............

En dote du : ...........
Avec possibilit6 de ddl2,guer, donne por lo pr,|sente, pouvoir d Monsieur, Madqme, (nom el
prdnom ou nom de lo soci,6t6):
Ndgocier et conclure avec SCHB, filiole du Groupe GTCA, un controt d'6tude,
fourniture, montoge et mise en service d'un oscenseur monte-chorge (1000 kg)
pour lo cimenterie de hsmmq bouzione-Constontine.
En foi de quoi, je ddlivre lo pr,6,sente ottestotion pour servir et voloir ce que de droit.

Foit d.,.................1e....

(Nom, Prdnom. Fonction, Cachet et Signoture)

""$$H Soci6t6 des Cinent$ de Hamnr Bouri:tr:'i

. SCHB" :

Comit6 AD - tr{{Xj
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ANNEXE 4

s.c.H.B
^ Direction Generala .-1
uocrerariat de la Commission

r,. q ,vlarctr6s +

Je soussignd(e)

Nom et p?Anom : ...................

Agissant au nom et pour le compte de : ...........,

Je d,6,clare sur l'honneur gue ni moi, ni l'un de mes employ,6,s, repld,sentants ou sous-troitonts, n'ovons

fait l'objet de poursuites pour corruption ou tentotive de corruption d'ogents publics.

M'engage d, ne recourir d oucun octe ou mon€uvre dans le but de facrliter ou de privil€,gier le

troitement de mon off re ou dtitriment de lo concurrence loyole.

M'engage d ne pos m'adorrner d des octes ou d des mon@uvres tendont d promettre d'offrir ou

d'occorder d un ogent public, directement ou indireclement, soit pour lui-mOme ou pour une outre

entild,, une remun,d.rotion ou un ovqntage de quelque nature que ce soit, d l'occosion delaprdparotion,

de la n,tgociqtion, de lo conclusion ou de I'ex,[,cution d'un marchd,, controt ou ovenont.

Ddclare avor pris connaissonce que la d1,couverte d'indices de portiolitd ou de corruption ovant,

pendont ou apres io procddurede conclusion d'un morchd,,contrat ou qvenqnt constitueroit un motif

suff isont pour annuler le marchd,,le controt ou l'ovenont en couse, elle constitueroit ,6,galement un

motif suffisqnt pour prenoretoute outre coercitive, pouvont oller jusgu'd l'inscription sur lo liste

d'interdiction des op1.rateurs dconomigues de soumissionner oux marchds publics. Lo rdsiliotion du

morchd ou ciu contraf et/ou I'engagemenr de poursuites judicioires.

J e certif ie, sous peine de l'opplicotion des sonctions prdvues por l'orticl e 216 de l'ordonn ance n" 66
-156 du B juin !966, rnodif ide e"i cctrtpld,l'6,e, portant code p6nol que les renseignements fournis ci-
dessus sont exccts;.

Foit d :.................... ...........1e :..............................

Le soumissionnoire
(Nom, pr6.nom, qualit6 du signotoire et cochet de la socidtd)

NB : en cos de groupement, choque membre doit fournir so propre ddclorotion de probit6,. En cos de
sous-troitonce, chogue sous-trqitont doit fournir so propre dticlorotion de probit6..

Soci6t6 des Ciments de Hammr Bouzianr

. SCHB

Comit6 AD - FIOC
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ANNEXE 5

Roison sociole......

Notionolitd

Sibge et ocl ress e.................

Copitol sociol........

Noture juridigue.

Dqte de cr d,ot i on.................

Domqi ne ci'oci'r, itr,i

Rd,sultats f inonciers (pd,riode d dd,f inir par la socid,td,):

".s&$c6'.to\ote,tl'-
6s",^i{i 

-'

"pd"

Soci6t6 des Ciments de Hamma Bouziant

. SCIIB
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